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Déclaration du réseau européen RUR@CT concernant Europe 2020
En ce qui concerne la stratégie « Europe 2020 », RUR@CT (Réseau rural européen) déclare ce qui suit :

« RUR@CT apprécie la nouvelle stratégie « Europe 2020 ». Le réseau RUR@CT soutient pleinement l’idée d’une coopération plus étroite ainsi que la volonté d’une « croissance intelligente, durable et inclusive ». Néanmoins, la mise en place de cette stratégie devra se faire en accord avec les objectifs fondamentaux de l'Union européenne. Du point de vue de RUR@CT, l'objectif de cohésion économique, sociale et territoriale est essentiel. Toutes les zones européennes doivent pouvoir profiter de la croissance espérée.

Le caractère unique et la force de l’Europe reposent sur la diversité de ses zones. Une croissance intelligente, durable et inclusive en Europe implique de conserver cette prospérité et d’exploiter tout son potentiel. Ainsi, les zones rurales joueront un rôle important puisqu’elles forment le paysage culturel unique de l’Europe et sont un important espace de travail et de vie. Plus de la moitié de la population européenne vit dans des zones rurales qui représentent plus de 90 % de l'Europe. Une grande variété de petites et moyennes entreprises sont installées en zones rurales. En même temps, les zones rurales sont tout particulièrement frappées par la crise économique et financière, le processus de mondialisation et les changements démographiques, bien plus que les agglomérations urbaines. Pour cette raison, le développement de l’espace de vie et de travail dans les zones rurales européennes doit rester un objectif crucial lors de la mise en place des priorités visées.

Les gens des agglomérations urbaines ainsi que ceux des zones rurales bénéficieront d’un modèle spatial équilibré. Cela permettra également d'atteindre les objectifs d' « Europe 2020 » pour une « croissance intelligente, durable et inclusive ». C’est uniquement avec un modèle spatial équilibré que l’Europe sera en mesure de déployer tout son potentiel et de se positionner face à la concurrence mondiale.

Les cinq principaux objectifs d’ « Europe 2020 » peuvent uniquement être atteints si les capacités et les exigences des zones rurales sont prises en compte.

1. 75 % de la population âgée de 20 à 64 ans doit avoir un emploi.

Les zones rurales doivent être développées non seulement comme un espace de vie et de loisirs mais également comme un espace de travail essentiel.

2. 3 % du PIB de l’UE doit être investi en R&D.

Les investissements en R&D doivent également soutenir les zones rurales comme par exemple pour minimiser les problèmes d’absences de structures tels que l’internet haut débit ou la télémédecine.

3. Les objectifs en matières de climat/énergie « 20/20/20 » doivent être atteints (y compris le fait de porter à 30 % la réduction des émissions si les conditions adéquates sont remplies).

Les capacités des zones rurales doivent être prises en compte. Les zones rurales offrent les conditions idéales pour les énergies renouvelables telles que l’énergie de la biomasse, photovoltaïque ou éolienne.

4. Le taux d’abandon scolaire devrait être ramené à moins de 10 % et au moins 40 % des jeunes générations devraient obtenir un diplôme de l’enseignement supérieur.
En particulier dans ses zones rurales, l’Europe a besoin d’infrastructures adéquates. Dans un contexte de changement démographique, des concepts durables doivent être créés.

5. Il conviendrait de réduire de 20 millions le nombre de personnes menacées par la pauvreté.
Dans les zones rurales, des infrastructures doivent être construites pour l’éducation et les soins (des enfants) ainsi que pour le développement économique. Dans le cadre du changement démographique, toutes les capacités doivent être activées. »
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